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CRITERE 2 . VALEUR TECHNIQUE 

 

2.1. Compétences et références de prestations similaires (10 %) 

 

 Présentation de l'organisme / entreprise candidate 

 Description des compétences et qualifications pertinentes dans le domaine de la prévention bucco-dentaire 

 Liste de références similaires : actions scolaires, santé publique, prévention 

 

 

 

2.2. Moyens humains et matériels (20 %) 

 

 Description des ressources humaines mobilisées (profils, qualifications, encadrement) 

 Moyens matériels disponibles (matériel pédagogique, de diagnostic, véhicules…) 

 Description des outils pédagogiques 

 Capacité à former ou à actualiser la formation des intervenants mobilisés 

 Démarches envisagées pour impliquer les établissements, familles et relais locaux 
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2.3. Méthodologie d’intervention (30 %) 

 

 Argumentaire détaillé sur l’approche méthodologique retenue 

 Planning prévisionnel indicatif des interventions sur l’année scolaire 

 Conditions de recueil, traitement et transmission des données (notamment bilans de dépistage) 

 Modalités de remontée d'information à la CPAM 

 Détail du budget par poste (intervenants, logistique, matériels, frais généraux) 

 

 

 
 

CRITERE 3 . DEVELOPPEMENT DURABLE 

3.1. Développement durable (5 %) 

 

 Engagements concrets pour limiter l’impact environnemental (déplacements optimisés, matériel recyclable, 

numérique…) 

 Pratiques écoresponsables dans la gestion des fournitures et des déplacements 

 

 


